
DEPARTEMENT DU NORD 

Commune de SEBOURG 

 

DELIBERATION N° 08.12/2024 

-=-=-=-=- 
  

L'an DEUX MILLE VINGT QUATRE, le CINQ DECEMBRE, à dix-neuf heures, le Conseil 

Municipal de la Commune de SEBOURG, dûment convoqué, s'est réuni à la Mairie dans la 

salle du conseil, sous la présidence de M. Bruno CELLIER, Maire de la commune de Sebourg.  

 

Nombre de conseillers en exercice : 19 

Date de convocation du Conseil Municipal : 25/11/2024 
 

Etaient présents : Bruno CELLIER - Didier LENNE – Philippe MARCHAL - Frédéric ELU - Pierre 

PLACE - Jean-Marc BERNARD - Claudie DURIEUX - Guillaume CELLIER - Thomas HALLUIN - 

- Christiane DENORME - Florence LIENARD - François LO PRESTI - Dominique BUSSIGNIES - 

Damien DANIS - Brigitte HARLAUX - Martine BAURIN -  

Absent(e)s et excusé(e)s avec procuration :  

Guy JATIVA qui a donné procuration à Dominique BUSSIGNIES  

Freddy SZYMCZAK qui a donné procuration à Pierre PLACE 

Mathilde POLACCI qui a donné procuration à Didier LENNE 

 

Secrétaire de séance : Thomas HALLUIN 

 
 
 

OBJET : Instauration d’une participation au financement des contrats et 
règlements labellisés des agents de la collectivité pour le risque santé 

 
Vu le code général des collectivités territoriales,  

 

Vu le code général de la fonction publique, 

 

Vu le décret n°2011-1474 du 8 novembre 2011 relatif à la participation des collectivités territoriales et 

de leurs établissements publics au financement de la protection complémentaire de leurs agents, 

 

Vu le décret n° 2022-581 du 20 avril 2022 relatif aux garanties de protection sociale complémentaire et 

à la participation obligatoire des collectivités territoriales et de leurs établissements publics à leur 

financement, 

 

Vu l’avis favorable du comité social territorial -CST-, placé auprès du CDG59, réuni le 29/11/2024 

 

Considérant que les personnes publiques mentionnées à l’article L.4 du code général de la fonction 

publique participent au financement des garanties de protection sociale complémentaire destinées à 

couvrir les frais occasionnés par une maternité, une maladie ou un accident auxquelles souscrivent les 

agents que ces personnes publiques emploient, ces garanties sont au minimum celles définies au II de 

l'article L. 911-7 du code de la sécurité sociale. 

             

Considérant que sont éligibles à la participation des collectivités territoriales et de leurs établissements 

publics les contrats destinés à couvrir les risques mentionnés à l'article L. 827-1 mettant en œuvre les 

dispositifs de solidarité mentionnés à l'article L. 827-3, cette condition pouvant être étant attestée par la 

délivrance d'un label dans les conditions prévues à l'article L. 310-12-2 du code des assurances. 
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Après avoir recueilli l’avis du comité social territorial, la commune de SEBOURG souhaite participer 

au financement des contrats et règlements labellisés auxquels les agents choisissent de souscrire pour le 

risque santé. 

 

Le montant MENSUEL de la participation est fixé à 15 € par agent, à compter du 01.01.2026 

 

L’assemblée délibérante décide, à l’unanimité : 

- d’instaurer la participation au financement des contrats et règlements labellisés des agents de la 

collectivité pour le risque santé, selon les conditions reprises ci-dessus ; 

- d’inscrire au budget les crédits nécessaires à son paiement. 

 

 

 
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification ou publication, devant le Tribunal Administratif de Lille.  

Fait et délibéré les jours, mois et an susdits.     

 

 

Publié sur le site Internet le 12.12.2024 

Envoyé et reçu au contrôle de légalité  

le 10.12.2024 Numéro unique de 

télétransmission ID 059-215905597-

20241205-241210_D1817VD-DE 

Le Secrétaire, 

Thomas HALLUIN 

 

Le Maire, 

Bruno CELLIER 
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